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CARACTÉRISTIQUES DE LA FILIÈRE PRODUITS DE LA 

MER ET AQUACULTURE 

 
LA FILIÈRE PRODUITS DE LA MER ET 
AQUACULTURE DANS LE MONDE 
 

1) PRINCIPALES TENDANCES : UN MARCHÉ MONDIAL EN CROISSANCE 
 

▪ Un volume de production en très forte croissance  
Le secteur de la pêche et de l’aquaculture est en mutation. Alors que la production de la pêche 
de capture est relativement stable depuis les années 80, celle de l’aquaculture ne cesse 
d’augmenter. Son volume de production a été multiplié par 7 entre 1990 et 2014. En 2015 
l'aquaculture au plan mondial a produit 73 Mt de poisson. En 2025, ce montant 

s’élèvera à 102Mt soit une croissance de 40% 
- La pêche de capture : sa production mondiale s’élève à 93,4 millions de tonnes en 

2014, dont près de 90 % sont issues de la pêche en mer. La Chine est le principal 

producteur, devançant l’Indonésie, les États-Unis, la Russie et le Pérou. 

- L’aquaculture : sa production s’est établie à 73,8 millions de tonnes, en 2014 et 

concerne pour près des deux tiers le poisson, 20% les mollusques, 9 % les crustacés et 

10 % les autres animaux aquatiques. 

La Chine représente plus de 60 % de la production aquacole mondiale. Parmi les autres 

grands producteurs figurent l’Inde, le Viet Nam, le Bangladesh et l’Égypte. 

Part de l’aquaculture dans la production mondiale d’animaux aquatiques 

 

 

Source : FAO, situation mondiale des pêches et de l’aquaculture 2016   
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▪ La consommation de poisson par habitant, à l’échelle mondiale, a fortement 

progressé, passant de 14,4 kg dans les années 90 et à 19,7 kg en 2013 et à plus de 20 kg 

par an en 2016. En 2025, cette consommation devrait atteindre 21,8 kg par an.  
 

- Cette consommation est la plus élevée dans les pays industrialisés où elle 

atteint 26,8 kg/habitant. Une proportion importante et en augmentation du 

poisson consommé est importée, car la demande reste stable tandis que la 

production intérieure stagne ou recule.  

- Dans les pays en développement, où la consommation de poisson dépend des 

produits disponibles localement, la consommation est davantage liée à l’offre 

qu’à la demande. 

▪  

Source : La situation mondiale des pêches et de l’aquaculture 2016 ; FAO 

En 2016, le commerce international des poissons, crustacés et mollusques a atteint un 
niveau record de 100 milliards d’euros d’échanges. On peut noter une forte accélération des 
échanges ces dernières années avec une croissance du commerce international de plus de +33 % entre 
2012 et 2016.  
 

- Les trois premiers pays exportateurs (tous produits confondus) sont :  
- Chine (12,3 Md € d’export.), l 
- Norvège (9,5 Md € d’export.) 
- Inde (4,7 Md € d’export.).  

- Les premiers pays importateurs sont :  
- Etats-Unis (14,8 Md € d’importations),  
- Japon (9,7 Md € d’importations)  
- Chine (6,2 Md € d’importations). 
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2) PERSPECTIVES : DES TENDANCES À LA HAUSSE 
 

▪ Production : un ralentissement du rythme de croissance  
- La production totale de poisson devrait atteindre 193,9 millions de tonnes d’ici 2026, 

soit une hausse de +15,2 % par rapport à la production en 2016.-Cependant, son 

rythme de croissance sera bien moins marqué que lors de la précédente décennie 

(2007-2016). Le taux de croissance annuel des captures en mer devrait être négatif : 

-0,1 % sur les 10 prochaines années, contre +0,3 % lors de la précédente décennie.  

- La décélération de la croissance va s’observer également pour l’aquaculture, le taux 

de croissance annuel de la production devrait être de +2,3 % pour les 10 prochaines 

années (+5,3 % pour la période 2007-2016). D’ici 2026, la production aquacole 

devrait franchir le seuil des 100 millions de tonnes produites, dépassant les 

captures en mer (y compris celles non-destinées à des usages non-alimentaires).  

La part des captures destinées à être transformées en farine et en huile de poisson va 

continuer à augmenter au cours de la prochaine décennie. D’ici 2026, la proportion de l’huile 

de poisson provenant des déchets passera de 35,7 % à 40,1 %, la part de farine de poisson 

provenant de déchets de poisson passera de 26,9 % à 29,2 %. 

 
- La consommation par habitant devrait continuer à augmenter en Amérique 

et en Europe, mais les taux de croissance devraient diminuer en Asie (passant de +2,5% pour la 

période 2007-2016 à +0,6% en 2017-2026) et devenir négatifs en Afrique (-0,3 % sur la période 2017-
2026). 

En 2026, 91,5 % de la production de poisson seront destinés à la consommation humaine 

(contre 88,4% actuellement). Cependant la croissance de consommation va décélérer et devrait 

s’établir à 1,4% par an sur la période 2017-2026, contre 2,9% par an pour la période 2007-2016. 

3) MARCHÉS PORTEURS 
▪ Allemagne  

- Un marché des produits gourmets en croissance. 

- Une image des produits gourmets français qui fait figure de référence. 

- Opportunités pour des produits français « premium » notamment pour l’hôtellerie, restauration, 

les plats préparés. 

▪ Espagne  
- 1er pays client de produits de la mer français. 

- Les produits de la mer « gourmets » représentent 21 % des exportations françaises de produits 

de la mer vers l’Espagne.   

▪ Singapour 
- Croissance de +6,8 % des importations des produits de la mer en 2016. 

- France : 7e fournisseur du pays, forte concurrence (Chine, pays de l’ASEAN) 

- Pénétration du marché remarquable des produits français (Importation +133% par rapport à 

2015). 

- Demande de produits premium (notamment en hôtellerie-restauration) qu représente des 

opportunités pour les opérateurs français.  
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LA FILIÈRE DES PRODUITS DE LA MER ET AQUACULTURE 
EN FRANCE 
 

1) CHIFFRES CLÉS :  
▪ 3e pays producteur en Europe (en volume et en valeur) 

▪ 1er producteur, consommateur et exportateur d'huîtres en Europe. 
▪ Volume de production : 785 milliers de tonnes (2014) 

▪ Valeur de production : 1 548 millions d’€ (2014) 

▪ Valeur de la consommation au détail : 7 139 millions d’€ (2016) 
 

2) PRINCIPALES TENDANCES 
▪ Un volume de production en très forte croissance  

- 3e rang des pays producteurs en volume et en valeur, avec une production de 785 

milliers de tonnes (11 % de la production européenne à égalité avec le Danemark), soit 

1 548 millions d’euros (14 % de la valeur de la production européenne).  

 

- Une production répartie autour de trois activités distinctes :   
- Produits de la pêche (fraîche et congelée) : 71 % des volumes vendus, 60 % du 

chiffre d’affaires,  
- Produits de la conchyliculture (huîtres, moules …) : 22 % des volumes, 30 % 

en valeur  
1er producteur, consommateur et exportateur d'huîtres en Europe, avec 

80.000 tonnes produites par an en moyenne .  

- Produits de la pisciculture (truites d’élevage principalement) : 7 % des 

volumes, 10 % en valeur.  

En France, la pêche de capture représente encore une part prépondérante de la production 

avec près de 71 % des volumes (à l’inverse de la tendance observée au plan mondial, 56 % des 

volumes). L’aquaculture est présente mais principalement pour les activités conchylicoles, la 

pisciculture est encore peu développée. Source : France AgriMer 2017, les filières pêche et aquaculture en France –  
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▪ Un chiffre d’affaires en constante augmentation 
Alors que la consommation diminue ( -1,7 % par rapport à 2015 ; -10 % par rapport à 

2010), le chiffre d’affaires du secteur est en constante augmentation. Le marché est 

en situation de valorisation, les quantités achetées diminuent mais les prix d’achat 

moyen sont à la hausse, et ce, pour l’ensemble des produits. 

Evolution des quantités de produits aquatiques vendues et de la valeur des produits vendus au détail  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Consommation des produits de la pêche et l’aquaculture 2016 ; Données et bilan de France Agrimer 

 
▪ Une balance commerciale structurellement déficitaire  

Ce déficit  s’accroit chaque année. En 2016, il s’établit à -1,1 milliard d’€ 

 2014 2015 2016 

Exportations 523 566 596 

Importations 1 409 1 458 1 713 

Balance commerciale  -886 -892 -1 117 
Source : Douanes  2016.  Unité : millions d’euros. 

- Les principaux fournisseurs de la France sont la Norvège, le Royaume-Uni et 
l’Espagne.  

- Les importations venant de Norvège et du Royaume-Uni sont 
principalement du saumon : il représente 87 % des importations de 
poissons depuis la Norvège et 37 % depuis le Royaume-Uni.  

- Les importations françaises de poissons depuis l’Espagne sont plus 
variées, avec des achats de thon (27 %), crevettes (8 %) et calamar (7%). 

 

▪ Une filière innovante, aussi bien dans la capture – projets de navire de pêche du futur, 
sélectivité des engins de pêche, valorisation de la ressource à bord, etc. –  
que dans la transformation et la valorisation du poisson et des produits de la mer 
dans leur intégralité. 
 La filière s’inscrit dans des programmes opérationnels du FEAMP (588 M€ sur 2014-
2020, soit +70 %) pour lancer des projets innovants et structurants.   
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LA FILIÈRE DES PRODUITS DE LA MER ET AQUACULTURE 
EN NOUVELLE-AQUITAINE 
 

1) CHIFFRES CLÉS RÉGIONAUX :  
- 1er producteur d’huitres en France 
- 1er producteur de truites en France 
- 1er producteur de caviar en France 
- 3e région française pour la transformation de produits de la mer et de l’aquaculture 
- 3e région française pour la production de moules 
- 7e segment d’activité agroalimentaire de la région, avec un CA de 398 M€) 

 

2) PRINCIPALES TENDANCES :  DES PRODUITS DIVERSIFIÉS ET DE QUALITÉ 
 

▪ Des productions diversifiées et de qualité  
▪ Pêche en mer : une position régionale en retrait 

 Quantité vendue (en tonnes) Valeur (en milliers d’euros) 

Bretagne 90 371 295 400 

Normandie 29 470 75 192 

Pays de la Loire 22 263 104 031 

Hauts-de-France 19 771 46 578 

Nouvelle-Aquitaine 19 139 88 751 
Source : Données de ventes déclarées en halles à marée ; France Agrimer 2017 

▪ Conchyliculture ; aux premiers rangs des régions françaises 
 Nombre d’entreprises CA (en milliers d’euros) Rang France 

Huitres 1 077 277 631 1er 

Moules 140 31 566 3e  

Coques/Palourdes 30 2 217 3e 
Source : Agreste - Recensement de la conchyliculture 2012 

- La Nouvelle-Aquitaine est leader national pour la production d’huitres.  

o Cette activité est répartie sur plusieurs bassins de productions, avec 

essentiellement ceux de Marennes-Oléron et du bassin d’Arcachon, et d’autres 

plus modestes dans les Landes et sur l’Ile de Ré.  

o Une production sous Signes de Qualité Officiels : 

- Huîtres Marennes Oléron (IGP et Label Rouge) 
- Huîtres Pousse en Claire (IGP et Label Rouge) 
- Huîtres Fine de Calire Verte (IGP et Label Rouge) 

 
- La Nouvelle-Aquitaine est la 3e région productrice de moules en France. La production 

régionale de moules se distingue par deux variétés qui possèdent chacune un signe 

officiel de qualité : La Moule de filière possédant la certification Label Rouge, et la 

Moule de Bouchot possédant la certification « Spécialité Traditionnelle Garantie ». 
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▪ Pisciculture 

▪ Esturgeon : une production de caviar exclusive à la Nouvelle-Aquitaine 

La Nouvelle-Aquitaine recense 6 entreprises productrices de caviar, dont 4 regroupées sous 
le label caviar d’Aquitaine : Aquadem, Caviar de France, L’Esturgeonnière, Sturgeon  ainsi que Huso 

et Prunier Manufacture.  
La production française de caviar est quasi-exclusive à la Nouvelle-Aquitaine (il en existe 
également en Sologne). Cette production régionale fait de la France le 3e producteur mondial 
de caviar derrière la Chine et l’Italie. 
 

▪ Salmonidés : 1ère région productrice 

La truite arc-en-ciel représente 98 % des volumes de salmonidés élevés dans la région, les 

autres espèces élevées sont le saumon et la truite farion.  Une fois produite, les truites sont 

orientées vers le marché de la consommation, où vers des marchés autres (Loisir, pêche, 

repeuplement, etc…). 

En Nouvelle-Aquitaine, la grande majorité des élevages est tournée vers la consommation. 

Les salmonidés subissent leur première transformation sur les lieux d’élevage avant d’être 

acheminés vers les usines des entreprises commerciales. Les salmonidés sont ensuite 

commercialisés en tant que produits traiteurs, produits fumés ou produits surgelés.   

▪ Algoculture 

En Nouvelle-Aquitaine l’algoculture, qui repose majoritairement sur l’élevage de la variété 

spiruline, compte une dizaine de fermes aquacoles spécialisées dans ce type d’élevage. La 

spiruline, riche en vitamine et minéraux, est notamment utilisée pour la production de 

compléments alimentaires.  

Les acteurs aval 

 Nombre d’établissements Rang France 

Commerce de gros de poissons, crustacés et 
mollusques 

174 - 

Transformation et conservation de poissons, 
mollusques et produits de la mer 

22 3e 

Source : INSEE- SIRENE 2016  

▪ La transformation des produits de la mer  
Avec un chiffre d’affaires de 493 millions d’euros (Source : SRISET), les activités de 

transformation et conservation de poissons, mollusques et produits de la mer se situent au 7e 

rang des segments d’activité de la filière agroalimentaire régionale. Ce chiffre d’affaires ne 

comprend pas les produits qui n’ont pas subi de transformation. 

L’offre de produits de la mer transformés en Nouvelle-Aquitaine se caractérise par une 

importante offre de « gourmets » avec notamment produits traiteur réfrigérés (truites, 

saumon, tartinables à base de poisson, caviar …).  



 

10 
 

Principales entreprises : Labeyrie; Mericq; Delpierre; Poisonnerie Delmas; Barthouil; Sar 

Ocean; Sturgeon 

▪ Le poids des coopératives  
Les coopératives sont présentes sur le secteur d’activité des produits de la mer et de 

l’aquaculture. Les produits qu’elles offrent sont principalement des produits traiteurs 

réfrigérés qui sont des spécialités de la région.  

 Activité Marque(s) 

Aqualande Leader européen de la production de truites. Cette 
coopérative maîtrise l’ensemble de la chaîne de production 
de truites, soit les étapes de reproduction, production, 
transformation, conditionnement et commercialisation.  

Landvika 
Aqualande Marée 
Aqualande Surgelés 
Ovive 

Lur Berri Via sa participation dans la marque Labeyrie Fine Foods, 
cette coopérative est présente sur le marché des produits 
de la mer et de l’aquaculture. 

Labeyrie 
Delpierre 
Blini 
Lyons Seafoods 

Maïsadour Via ses différentes marques, la coopérative distribue des 
produits qui sont des spécialités de la région tels que la 
truite, le saumon, les tartinables, le caviar. 

Comtesse du Barry 
Poissonnerie Delmas 
Sarrade 

 

▪ Une balance commerciale déficitaire  
Commerce extérieur de produits de la pêche et de l’aquaculture  

 2014 2015 2016 

Exportations 97,3 95,8 102,4 

Importations 129,9 130,4 143,1 

Balance commerciale -32,6 -34,6 -40,7 
Source : Douanes 2016, Valeurs en millions d’€ 

Pays clients /pays fournisseurs  

Principaux clients Principaux fournisseurs 

Pays % des exports Pays % des imports 

Espagne 54 % Norvège 29 % 

Chine 8 % Royaume-Uni 23 % 

Italie 7 % Irlande 19 % 

Pays-Bas 6 % Espagne 18 % 

Belgique 5 % Grèce 3 % 
Source : Douanes 2016 

▪ Interprofessions/Centres de recherche 
▪ Interprofession : 

- CIPA (Paris) :  

- Comités Régionaux de la Conchyliculture (CRC) (Marennes et Gujan 

Mestras) 

- Comité Régional des pêches maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle 

Aquitaine (CRPMEM ) 

▪ Centre de Recherche : 

- CREAA (Centre Régional d’Expérimentation et d’Application Aquacole) 
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- IRSTEA CREA 

- IFREMER (Anglet ; Arcachon ; la Rochelle ; la Tremblade)  

- UNPSA : Union nationale de prévention sanitaire aquacole 

LA FILIÈRE PRODUITS DE LA MER ET AQUACULTURE EN 
NOUVELLE-AQUITAINE AUJOURD’HUI 
 

Forces Faiblesses 

- Des productions à forte valeur ajoutée 
(huîtres, caviar…) 
 

- Un dispositif de recherche et de formation 
développé. 
 

- Grande façade maritime. 
 

- Facilité au crédit pour la reprise 
d’entreprise.  

- Une production insuffisante qui ne permet de 
satisfaire la demande française. 
 

- Des difficultés à concilier activités économiques de 
la pêche et de la conchyliculture et développement 
des territoires littoraux (urbanisme, tourisme, 
projets). 
 

- Atomisation de la filière. 
 

- Manque d’attractivité envers les métiers de la 
pêche. 
 

- Une activité conchylicole dépendante d’une eau 
affectée par les usages et les rejets effectués en 
amont ; rejets de polluants à la fois urbains et 
agricoles. 

 
- Interdictions de mise sur le marché pendant 

certaines périodes impactant économiquement le 
secteur. 
 

Opportunités Menaces 

- La demande des consommateurs en 
produits de qualité locaux. 
 

- Une meilleure préservation de 
l’écosystème liée à l’émergence de 
nouveaux modes d’alimentations des 
élevages de poissons (farines d’insectes 
plutôt que les farines de poissons). 

- Beaucoup d'innovations attendues dans 
les ressources et les modes de production. 

- Réflexions sur des structurations 
soutenues à l’échelle de la Nouvelle-
Aquitaine. 

- La réglementation française limitant le 
développement de l’aquaculture. 
 

- Des activités à forts impacts environnementaux. 
 

- Nécessité d’un cadre juridique stable. 
 
- Conchyliculture, une activité d’élevage soumise à 

des aléas du milieu naturel (climatiques, 
sanitaires…). 
 

- Autres types d’aquaculture : cadre réglementaire 
très contraignant en matière d’augmentation du 
potentiel de production. 
 

- Pêche maritime : son activité fait l’objet d’un très 
fort encadrement réglementaire, qui va connaître 
de profonds changements avec le Brexit. 
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LES ENTREPRISES DE LA FILIÈRE PRODUITS DE LA MER 

ET AQUACULTURE DE NOUVELLE-AQUITAINE À 

L’INTERNATIONAL 

 

Méthodologie d’enquête 
Cette partie présente l’analyse des résultats d’une enquête réalisée par l’Observatoire régional des 
échanges internationaux du 27 septembre au 18 octobre 2017 par courriel et téléphone.  
 
 
165 entreprises de la filière « produits de la pêche et aquaculture » ont répondu à l’enquête. Parmi 

elles, 75 entreprises ont déclaré avoir une activité à l’international. et ont répondu 

sur leur exercice 2017.  
Les résultats s’entendent pour les entreprises répondantes.  
Ils se basent sur un poids identique donné aux répondants quelle que soit l’importance de leurs 
échanges à l’international. Ils diffèrent donc des analyses réalisées à partir des statistiques douanières 
qui portent sur les valeurs échangées. 
 
Certaines données sont comparées avec les résultats de l’enquête sur l’ensemble des entreprises 
régionales de la filière agro-alimentaires, réalisée selon la même méthodologie, à la même période.  
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LES ENTREPRISES EXPORTATRICES 
 

1) PROFIL DES ENTREPRISES EXPORTATRICES 
 

Répartition sur le territoire 

Une activité liée à la façade atlantique  
 Produits de la mer et de 

l’aquaculture 
Ensemble filière IAA 

Charente-Maritime 45,2 % 12,2 % 

Pyrénées-Atlantiques   10,2 % 15,9 % 

Gironde 8,0 % 12,1 % 

Landes 4,0 % 9,4 % 

Dordogne 2,8 % 9,2% 

Lot-et-Garonne 2,7 % 14,1 % 

Charente 2,5 % 4,9 % 

Note lecture : 45% des entreprises répondantes pour la filière produits de la mer et de l’aquaculture sont en 
Charente-Maritime. 

 
Taille des entreprises 

Une part prédominante des entreprises de 10 à 49 salariés 
Ces entreprises représentent près de la moitié des entreprises exportatrices de cette activité. 
L’effectif médian des entreprises exportatrices pour la filière produits de la mer et de l’aquaculture 
est de 10 personnes, au même niveau que toutes les filières IAA confondues. 
  

Entreprises exportatrices 
Produits de la mer et de 

l’aquaculture 
Ensemble filière IAA 

< 10 salariés 41,3 % 49,9% 

De 10 à 49 salariés 49,3 % 38,2% 

50 salariés et plus  9,3 % 11,8% 

Note lecture : 41,3% des entreprises répondantes pour les produits de la mer/aquaculture ont moins de 10 salariés 

 
Démarche qualité - produits gourmets/haut de gamme 

Près de 80 % des entreprises de la filière pêche et aquaculture sont engagées dans des 
démarches « qualité »   

  
Signes d'origine 
et de qualité 

Certificati
on qualité 

Agriculture 
biologique 

Autres 
démarche
s qualité 

Certification 
environneme
ntale 

Spécialité 
traditionnelle 
garantie 

Aucune 
démarche 
qualité 

Produits de la 
mer et de 
l’aquaculture 

32,3% 15,6% 11,5% 9,4% 7,3% 1% 21,9% 

ostréiculture 64 % 8 % 4 % 12 % - 4 % 20 % 

Ens filières IAA 30,2% 22,0% 20,6% 8,8% 5,8% 3,0% 40,1% 

* Signes d'origine et de qualité : AOP, IGP, Label rouge ; Certification qualité : ISO9001, IFS, BRC..., Certification 

environnementale :ISO 14001, AFAQ 26000, Agriconfiance, 3D... 
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La filière produits de la mer et aquaculture est deux fois plus engagée dans les démarches 

qualités que la moyenne de l’ensemble des filières agroalimentaires régionales :  

- Les signes d’origine et de qualité (AOP, AOC, Label Rouge), au 1er rang des types de 

qualité, concernent un tiers de entreprises.  

- La certification environnementale est aussi supérieure à la tendance observée dans 

les autres filières.   

- Les produits gourmets et haut de gamme sont présents chez 62,5 % des entreprises 

de la filière, soit 20 points de plus que l’ensemble des filières. 

 

Les entreprises ostréicoles de la région sont également fortement engagées dans les 

démarches qualité, puisque 64 % d’entre elles ont mis en place une démarche « Signes 

d’origine et de qualité ». 
 

Innovation 

Des entreprises plus innovantes que la moyenne des industries agroalimentaires 

  
Innovation 
produit 

Innovation 
marketing, 
packaging  

Innovation process 
Innovation 

organisationnelle 
Aucun projet 
d’innovation  

Produits de la mer 
et de l’aquaculture 

26,4% 22,4% 19,2 % 10,4% 21,6% 

dont ostréiculture 44,0% 48,0% 28,0% 8,0% 36,0% 

Ens filières IAA 24,6% 20,5% 15,8% 13,8% 25,3% 

 

Environ 80% des entreprises ont mené un projet d’innovation au cours des 3 dernières années. 

Ces innovations ont principalement concerné les produits , le marketing et le packaging.  

 

Expérience à l’export  

72,1 % des entreprises exportent depuis plus de 5 ans  

 
Note de lecture : 2,7% des entreprises répondantes exportatrices pour la filière produits de la mer et aquaculture 
exportent depuis moins de un an  
 

2,7%

21,6%

54,1%

18,9%

2,7%2,2%

21,0%

45,5%

28,6%

2,7%

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

Moins d'1 an Entre 1 et 5 ans Entre 5 et 20 ans plus de 20 ans Ne sait pas

Produits de la mer et aquaculture Total
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Structure à l’export 

Plus d’un quart des entreprises de la filière dispose de compétences à l’export  

  
Emplois dédiés à l'export  

Souhait de renforcer les effectifs 
export 

Produits de la mer et aquaculture 25,4% 14,9% 

dont  ostréiculture 20,0% 20,0% 

Ensemble filières IAA 22,3% 9,1% 

 
Les entreprises de la filière produits de la mer et aquaculture sont plus nombreuses à disposer 
de compétences à l’exportation et à souhaiter en recruter. 
 
19 entreprises, soit 25,4 % des entreprises exportatrices pour la filière produits de la mer et 
aquaculture ont répondu avoir des emplois dédiés à l’export. 
 
Nombre d’emplois export pour les entreprises de la filière produits de la mer et 
aquaculture : 

- Minimum : 0,5 emploi (Ensemble des filières IAA : 0,51) 
- Médiane : 2 emplois (Ensemble des filières IAA : 2) 
- Maximum : 10 emplois (Ensemble des filières IAA : 30) 

 

Nature des emplois dédiés à l’export 

 
 
. 
  
 

                                                           
1 La valeur 0,5 s’explique par des emplois dédiés à l’export tels que les contrats en alternance et les stagiaires 

6,3%

2,1%

5,6%

2,4%

8,7%

8,7%

20,6%

25,8%

15,3%

3,3%

3,3%

3,3%

6,7%

6,7%

13,3%

20,0%

20,0%

23,3%

0,0% 5,0% 10,0% 15,0% 20,0% 25,0% 30,0%

Autres

Contrat pro, alternance

Responsable export

Employé, assistant administration des ventes

Commercial

Dirigeant

Cadre export

Assistant export

Directeur des ventes

Produits de la mer et aquaculture Ensemble filière IAA
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15 % des entreprises exportatrices de la filière produits de la mer et aquaculture déclarent 
vouloir renforcer leurs effectifs export  

 
Note de lecture : Près de 36% des entreprises de la filière produits de la mer et aquaculture exportant et 

souhaitant renforcer leurs effectifs export désirent recruter un assistant export. 

 

Nombre de salariés export que les entreprises de la filière produits de la mer et aquaculture 
souhaitent recruter : 

- Minimum : 1 emploi (Ensemble des filières IAA : 0,52) 
- Médiane : 1 emploi (Ensemble des filières IAA : 1) 
- Maximum : 10 emplois (Ensemble des filières IAA : 10) 

 

Taux d’exportation 

12 % des entreprises réalisent plus de 75 % de leur CA à l’export. Cette part est nettement 
supérieure à la moyenne de toutes les filières agroalimentaires confondues. 

 
Pour la moitié des entreprises de la filière produits de la mer et aquaculture, le chiffre 
d’affaires export représente plus de 10 % du chiffre d’affaires total. 

                                                           
2 La valeur 0,5 s’explique par des emplois dédiés à l’export tels que les contrats en alternance et les stagiaires 

2,3%

13,6%

10,2%

35,2%

30,7%

7,1%

7,1%

21,4%

28,6%

35,7%

0,0% 5,0% 10,0% 15,0% 20,0% 25,0% 30,0% 35,0% 40,0%

Autres
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Production, logistique

Commercial

Assistant export

Pêche et aquaculture Ensemble filière IAA

40,5%

32,4%

6,8%

12,2%
8,1%

51,1%
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FOCUS  OSTREICULTURE   
▪ Deux tiers des entreprises ostréicoles réalisent plus de 10 % de leur chiffre d’affaires 

à l’export, soit une part nettement supérieure à l’ensemble de la filière produits de la 
mer.  

 
▪ Une évolution à la hausse du CA export sur les 3 dernières années pour 60 % des 

entreprises (42 % pour les entreprises de produits de la mer, et 33 % pour toutes 

filières IAA confondues) 

▪ Italie et Chine, principaux pays d’exportations 
 Ostréiculture Ens. Filières IAA 

Italie 60 % 29 % 

Chine 52 % 15,9 % 

Belgique 32 % 37,6 % 

Allemagne 32 % 37,4 % 
Note de lecture : 60 % des entreprises ostréicoles exportatrices répondantes exportent vers l’Italie. Plusieurs réponses possibles 

▪ Des perspectives de développement très favorables pour 68 % des entreprises  
 

FOCUS : CAVIAR 
La totalité des entreprises que compte cette activité a répondu à l’enquête 

- Des entreprises engagées dans des démarches qualité (signes d’origine qualité, 

certification qualité ou environnementale, agriculture biologique)  

- Deux d’entre elles ont un emploi dédié à l’export (responsable commercial et cadre 

export) 

- Une activité à l’export en croissance : La part du CA export dans le CA total est 

supérieure à 50 % pour la moitié des entreprises. Ce CA est à la hausse  

- Une diversité des pays d’exportations : ces entreprises exportent dans le monde 

entier :  Union européenne mais également Etats Unis, Russie, Singapour, Thaïlande, 

Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud, etc 

- Des entreprises dont les perspectives d’activités à l’international sur les 3 ans à venir 

sont très fortes.  

- Des entreprises qui répondent en majorité à des opportunités et n’ont pas de plan 

d’actions à l’international  

- La moitié des entreprises a bénéficié d’un accompagnement par un partenaire de 

l’export. Cet accompagnement a porté sur la définition d’une stratégie, plan d’action.  

- Des entreprises qui souhaiteraient être accompagnées dans leur démarche de 

développement à l’exportation  
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2) PLUS DE 9 ENTREPRISES SUR 10 EXPORTENT VERS AU MOINS L’UN DES PAYS DE 
L’UE 

 
- Les entreprises de la filière produits de la mer et aquaculture exportent vers les pays 

de l’Union Européenne de manière encore plus marquée que l’ensemble des 
entreprises IAA. Les principaux pays clients sont l’Espagne (55 % des entreprises 
exportant vers l’UE) l’Italie et l’Allemagne. 
 

- L’Asie est la seconde destination des exportations de produits de la mer et 
aquaculture. Parmi ces entreprises 31% exportent vers la Chine, 25% vers la Thaïlande 
et 7% Singapour. 

 
 Produits de la mer et aquaculture Ens. Filières IAA 

Union européenne 93,2% 87,9% 

Asie 36,5% 27,7% 

Autres pays d’Europe 24,3% 19,5% 

Proche et Moyen Orient 18,9% 13,8% 

Afrique 14,9% 18,7% 

Amérique 17,6% 23,2% 

Océanie 2,7% 4,5% 

Note de lecture : 93,2 % des entreprises répondantes exportatrices pour la filière produits de la mer et aquaculture 
exportent vers l’Union européenne. Plusieurs réponses possibles 
 

▪ Pays d’exportation : détail par pays 
20 premiers pays Produits de la mer et aquaculture Ens. Filières IAA 

Espagne 55,4% 45,7% 

Italie 47,3% 29,0% 

Allemagne 35,1% 37,4% 

Belgique 31,1% 37,6% 

Chine 25,7% 15,9% 

Suisse 20,3% 15,7% 

États-Unis 13,5% 11,9% 

Royaume-Uni 13,5% 19,5% 

Pays-Bas 12,2% 9,9% 

Portugal 8,1% 7,9% 

Iran 6,8% 0,9% 

Thailande 6,8% 3,4% 

Autriche 6,8% 4,2% 

Émirats arabes unis 5,4% 4,3% 

Singapour 5,4% 4,0% 

Russie 5,4% 4,2% 

Danemark 5,4% 5,7% 

Congo 4,9% 2,2% 

Irlande 4,9% 3,3% 

Plusieurs réponses possibles Note de lecture : 55,4 % des entreprises répondantes pour la filière produits de la 

mer et aquaculture exportent vers l’Espagne. 
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. 

3) UNION EUROPÉENNE ET AMÉRIQUE, ZONES DE PROSPECTION PRIORITAIRES 
  

- Espagne et Canada sont les deux zones de prospection principales des entreprises de 
la filière. Viennent ensuite les Etats-Unis ou d’autres pays de l’Union européenne tels 
que Suède et Allemagne.   

- A l’inverse des autres filières agroalimentaires, l’Asie (hormis la Chine) est une zone 
très peu convoitée par les entreprises de la filière produits de la mer at aquaculture.  

 
Note de lecture : 28,4 % des entreprises exportatrices pour la filière mer et aquaculture envisagent de développer 
leur activité export vers l’Union européenne. Plusieurs réponses possibles 
 

4) UNE FAIBLE IMPLANTATION À L’ÉTRANGER 
 

- Seules 4 entreprises exportatrices pour la filière produits de la mer et aquaculture 

ayant répondu déclarent avoir une implantation à l’étranger (5% des entreprises de 

cette filière).  

- L’une de ces entreprises a 5 implantations à l’étranger. 

- Ces implantations sont essentiellement situées dans les pays de l’Union européenne 

(Espagne, Royaume-Uni, Portugal) et au Maroc. 

- Ces implantations se répartissent à égalité entre filiales commerciales et industrielles. 

- Deux entreprises envisagent de développer leurs implantations à l’étranger.  
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6,8%
5,4%

4,1%

1,4%

26,4%
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0,0%
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autres pays
d'Europe

Afrique Asie

Produits de la mer et aquaculture Ens. filière IAA
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STRATEGIE ET ACCOMPAGNEMENT À 
L’INTERNATIONAL 
 

1) STRATÉGIE A L’INTERNATIONAL 
 

Perspectives de développement   

Des perspectives de développement importantes 

 
La part des entreprises de la filière produits de la mer/aquaculture qui envisagent une activité 

export à la hausse est supérieure de 10 points à la moyenne des entreprises IAA régionales 
 

Plan d’actions à l’international. 
84 % des entreprises n’ont pas formalisé de plan d’actions à l’international 

 
16 % des entreprises déclarent avoir un plan d’actions à l’international, comme la moyenne 

des entreprises IAA régionales.  Parmi elles, la moitié ont déjà un business plan, pour l’autre 

moitié il est en cours d’élaboration. 84 % des entreprises exportatrices répondent à des 

opportunités. 

 

Freins à l’export  
Les entreprises exportatrices pour la filière produits de la mer et aquaculture ont identifié parmi les 
principaux freins à l’exportation : 

- Connaissance et adaptation aux normes et réglementations  

- Démarches administratives trop lourdes  

- Coûts trop élevés  

 
Les obstacles « démarches administratives trop lourdes » et « manque de moyens humains » sont 
beaucoup moins cités par les entreprises de la filière produits de la mer et aquaculture en comparaison 
avec l’ensemble des réponses toutes filières confondues. 

9,3%

48,0%

40,0%

2,7%
9,2%

38,7%
39,5%

9,1%

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

Très fort
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Développement Stables  Ne sait pas

Produits de la mer et aquaculture Ens. filière IAA
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Plan d'actions Uniquement des réponses à des oppportunités
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En revanche, « La concurrence sur les marchés » est un frein beaucoup plus cité par les entreprises de 
la filière produits de la mer et aquaculture. La part d’entreprises de la filière produits de la mer et 
aquaculture citant ce frein est supérieure de +6,3 points à la part de l’ensemble des filières. 
 

 

 
Note de lecture : 20 % des entreprises exportatrices ont cité « connaissances et adaptation aux normes et 
réglementations » comme frein à l’export (Plusieurs réponses possibles). 

 

 

 

FOCUS ; Freins à l’export pour les entreprises non exportatrices 

 
A la question « quels sont les freins pour aller à l’export ? », la moitié des entreprises non-
exportatrices ayant répondu à l’enquête déclare que le marché domestique est suffisant.  
 
-50% d’entre elles ont indiqué que le marché domestique est suffisant 
- 14 %, hors de leur stratégie 
- Viennent ensuite loin derrière le manque de moyens humains et financiers 
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2) ACCOMPAGNEMENT PAR LES PARTENAIRES DE L’EXPORT 
Accompagnement reçu   
Un tiers des entreprises déclare avoir reçu un accompagnement lors des 3 dernières années. 

 

Impact de l’accompagnement 
77 % des entreprises estiment que l’accompagnement par les partenaires de l’export s’est 

traduit par une ou plusieurs concrétisations  

  
Plusieurs réponses possibles 

Note de lecture : 23,3 % des entreprises de la filière produits de la mer et aquaculture ont obtenu les informations 
pour un bon déroulement des échanges après avoir bénéficié d’un accompagnement à l’export par les partenaires 
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Concrétisation de l’accompagnement 
Plus de 55 % des chefs d’entreprises estiment que l’accompagnement s’est concrétisé, de 
manière mesurable.   
C’est une part nettement supérieure à la moyenne des filières agroalimentaires de la région (39,7 %). 

35 % d’entre eux estiment que leur chiffre d’affaires s’est accru suite à ces accompagnements. 

 

 
Accompagnement souhaité  

60 % des entreprises exportatrices souhaitent un accompagnement à l’international, soit un 

taux nettement supérieur à l’ensemble des filières agroalimentaires 

 
Note de lecture : 13,5 % des entreprises de la filière produits de la mer et aquaculture souhaitent un 

accompagnement à l’international, en matière de conseils stratégiques Plusieurs réponses possibles 
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FOCUS : Accompagnement souhaité par les entreprises non-exportatrices 

 
10 entreprises non exportatrices (sur 90 ayant répondu) ont exprimé le souhait d’être 
accompagnées pour développer une activité à l’international. 
Parmi elles,  

-7 souhaitent un accompagnement à la prospection, l’implantation 

 -6 % des conseils (stratégie, ciblage marché) 

-4 % des financements 

-4 % des informations (règlementation, marchés, techniques de l’export)) 

Plusieurs réponses possibles. 
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Liste des entreprises exportant pour la filière produits de la mer et aquaculture 

ALEA (64) 

AQUADEM (24) 

ARCACHON MAREE (33) 

AUX DELICES DE LANDRAIS (17) 

BERTIN MICHEL ET FILS SARL (17) 

BIOMAR (16) 

CAVIAR DE FRANCE ( 33) 

CHIRON FILS (17) 

CLAIR OSTREA (17) 

COMPAGNIE DES TERROIRS NOBLES (33) 

COMTESSE DU BARRY (32) 

COOPERATIVE DES ARTISANS PECHEURS  D'AQUITAINE" (33) 

COURDAVAULT ALAIN (17) 

COUSTAUD SA (17) 

DELPHINE ET OLIVIER (17) 

DOS SANTOS JOAO MANUEL (64) 

DUBERNET IMPARPEX MENDIBOURE ASSOCIES (D.I.M.A.) (64) 

EARL GILLES MASSE (17) 

EARL HUITRES FAVIER (17) 

EARL PHILIPPE ANCELIN (17) 

EARL SUIRE PERE ET FILS (17) 

ECLOSERIE DE GUYENNE (33) 

EGIMER (17) 

ETS ROLAND LAMBERT (17) 

EURL BATTELEKU (64) 

FERME MARINE DE DOUHET (17) 

FONTENEAU (17) 

FORO MAREE (17) 

FRENCH CAVIAR (33)) 

GAZEAU*ALAIN GEORGES/ (17) 

HUSO (24) 

LA FERME MARINE DE L’ADOUR (64) 

LA MONEGASQUE VANELLI FRANCE (64) 

L'ARMOIRE À CONSERVES (40) 

L’ESTURGEONNIERE (33) 

LES SOURCES DE L'AVANCE (40) 

LES VIVIERS D'OLERON (17) 

L'HUITRIERE DE MARENNES (17) 

MAISON PETRICORENA (64) 

MAREE + (17) 

MERICQ (47) 

MERICQ (64) 

MIET (17) 



 

27 
 

MYTILIMER - PRODUCTION (17) 

OLEX (33) 

OSTREAMAR (17) 

OVIVE SA (17) 

PECHEURS DE L’ILE D’OLERON (17) 

PISCICULTURE D'IRATY PIERRESTEGUY ET CIE (64) 

POMONA (64) 

PROFISH TRADE (17) 

PRUNIER MANUFACTURE (24) 

REUNIPECHE (33) 

ROUMEGOUS (17) 

ROUMEGOUS DISTRIBUTION (17) 

SARL ACCOCEBERRY (64) 

SARL AUBRY (17) 

SARL BASCOGEL (64) 

SARL HUITRES SCHALLER (17) 

SAR'OCEAN (33) 

SAS POMAREZ (65) 

SAVIGNY SURGELES FRAIS (33) 

SCEA BECHEMILH-LAUBY (17) 

SCEA LE PETIT MATARET (17) 

SEGUIN (17) 

SOC COOP AGRICOLE AQUACULTEURS LANDAIS (40) 

SOCIETE DES ETABLISSEMENTS JOGUET (17) 

SPECIALES GILLARDEAU SARL (17) 

STURGEON SCEA (17) 

SYNDICAT MIXTE PORT DE LA ROCHELLE (17) 

VERINE*LIONEL ANDRE/ (17) 

VIVES EAUX (17) 

VIVIERS DE SARRANCE (64) 

XOKOA (64) 
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